
Les ouvrages seront réalisés selon  les dispositions du permis de construire et des plans d'exécution des entreprises. Néanmoins, des réajustements résultant d'impératifs techniques 
sont suceptibles d'intervenir quant aux indications portées sur les plans et aux marques des équipements prévus.
Le maitre de l'ouvrage et le maitre d'oeuvre se réservent le droit d'effectuer  les rectifications nécessaires, sous réserve de n'affecter d'aucune façon la qualité générale de l'immeuble.

Plan de commercialisation basé sur les documents de permis de construire ou permis modificatif mis à jours.

Nota : Des	redescentes	de	gaines	des	étages	superieurs	seront	à	prévoir	dans	ce	local.

SARL Les résidences de Mezzavia

Local n°03

Résidence l'Aparté

Surface brute : 151 m2

Linéaire de vitrage en façade principale  : 9,53 ml
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LOCAL N°3
S brute : 151  m2
Linéaire de vitrage 
en façade prinipale: 9,53 m
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